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AUJOURD'HUI, LIRE: 

INCENDIE D'UN STEAMER : Plusieurs 
Victimes. — Dégâts considérables ; 

—o— 
LA GUERRE SUD-AFRICAINE : Déclara

tions du président Kruger ; 
—o— 

TERRIBLE COLLISION DE NAVIRES : 
Quarante noyés ; 

LES DRAMES DE LA MINE : Nouveaux 
détails sur l'ébouiement de Carvin. — Terri
ble accident à Ligny-lez-Aire ; 

UNE PANIQUE A HENIN-LIETARD : Un 
lac de flammes dans une verrerie. 

LES 
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Fonderie-Vieille, à Marseille, et sur une I un autre n'habitait plus le département de la 
maison religieuse de Paris, les Lazaris- I Seine, un troisième avait déjà siégé depuis 

• | moins d'un an, quatre autres, enfin, étaient 
malades et avaient envoyé des certificats de 
médecins. 

Le président, très embarrassé, demanda : 
— Mais il n'y en a donc pas un seul qui 

soit disponible ? 
— Pardon, monsieur le président, répon

dit un des jurés ; pour ma part, j'ai tout mon 
temps à moi. 

.— Parfait, fit aimablement le président. 
Et on allait retenir ce juré de bonne vo

lonté quand on s'aperçut qu'il était employé 
des contributions indirectes, ce iui est in
compatible avec le mandat de juré. La loi, 
décidément, est bien mal faite, et le recrute
ment du jury devient impossible ai l'on en 
exclut les fonctionnaires qui sont, en effet. 
comme le faisait remarquer ce digne employé 
les seuls citoyens qui puissent disposer de 
tout leur temps, n'ayant, d'ordinaire, rien h 
faire et leur principale occupation consistant 
à émarger tous les mois au budget. 

mmam 

Dans une longue lettre publiée par les 
Missions cat/ioïiijues, M. Favier, éveque 
He Pékin, qui était, il y a quelque temps, 
en tournée commerciale a Lille, à Rou-
baix et dans la région, essaie de pré
senter la défense des missionnaires à 
propos des pillages commis en Chine 
par les moines de tout froc qui se pré
tendent détachés des vains biens de ce 
monde. 

Qui donc a prétendu qu'il était plus 
facile de trouver des moines que des 
raisons ? Avec M. Favier on trouvera 
autant de raisons que de moines. 

Il s'est rencontré des mécréants pour 
l'accuser, ce saint homme ! d'avoir pillé 
les Chinois, notamment d'avoir fait main-
basse sur les trésors du prince Li. Faut-
il que l'impiété du siècle nous déborde ! 
L'esprit malin nous aveugle vraiment. 
Ce que nous avions pris pour un acte 
de pillage, ce n'était qu'une affaire de 
doit et avoir, autant dire une question 
de comptabilité. Le saint homme ne prit 
rien. Pas le moindre détournement ! Pas 
même une réquisition anodine. Il s'oc
troya fort innocemment des « avances » 
sur l'indemnité que, plus tard, lui de
vraient les Chinois !! 

Admirez la souplesse de la langue ec
clésiastique. Quand M. de Bismarck 
nous vota VAlsace-Lorwane, il aeeoT* 
son vol d'un mot diplomatique : « l'an
nexion ». Quand l'évêque Favier allège 
de leurs richesses des Chinois, ce n'est 
pas qu'il les veuille dépouiller. 11 ne 
tait que prélever des « avances » ! Il ou
blie seulement de leur demander leur 
avis. Ces avances, il se les consent à lui-
même, en même temps qu'il les met 
dans sa poche. 

Il prétend qu'elles ont été rembour
sées. C'est peut-être vrai, mais ce qui 
est certain c'est qu'elles le furent plus 
ou moins volontairement et plutôt à con-
fce-cceur. 

Il arrive quelquefois que les juges 
ayant affaire à quelque tire-laine, l'obli
gent à désintéresser sa victime. Cela 
r?excuse pas le tire-laine. Mais ce qui 
n'excuse pas les filous suffit, paratUil, 
& excuser des missionnaires ! Ces gens-
la ont une morale particulière. Et pour
tant, à en croire l'évêque Favier, ce sont 
de fort honnêtes gens. 

Ce qui prouve d'ailleurs que ces bra
vas missionnaires ont été calomniés, 
e%9t que la malignité publique dénature 
jusqu'à leurs actions les plus simples. 
Un jour, des soldats passaient. Ils étaient 
chargés de lingots d'or dérobés au prin
ce Li. Ils en portaient des poids énor
mes dans leurs poches, dans leurs mu-
«eUes et même dans leurs mouchoirs. 

An imé d'un admirable élan de charité 
chrétienne et d'amour du prochain, l'é-
v*qne de Pékin, par pure générosité, 
tfempressa de soulager les pillards de 
Ces poids encombrants. 

Ainsi eût fait Jésus qui mourut entre 
deux larrons 1 Et comme « Monsei
gneur » n'est pas de ces marchands qui 
trafiquent sur les marches du temple, il 
les en soulagea le plus chrétiennement 
du monde. Il remarqua que des mercanti 
ne craignaient pas de voler ces voleurs 
en leur rachetant au rabais le produit de 
leur vol. Indigné, il mit une enchère. Et 
pour les empêcher d'être exploités, il 
daigna s e substituer lui-même aux ex
ploiteurs. Peutron pousser plus loin la 
charité ! Ce n'est pas que ce digne évo
que tint beaucoup à s'annexer ces lin
gots. « Nous ne savions qu'en faire », 
dit-il sérieusement. Heureusement. Dieu 
e s t juste 1 La Providence veillait. Un mi
racle voulut qu'une banque de Shanghai 
arrivât fort à propos pour échanger ce 
métal contre des chèques. 

Le plus curieux est qu'au préalable 
l'évêque avait fait avec les pillards une 
opération identique. Il leur avait délivré 
des bons en retour de leurs l ingots. 
« Monseigneur » se donne u n e excuse 
à cette opération de recel : la nécessité 
où il se trouva de procurer des ressour
ces aux chrétiens pillés par les Boxers ! 
Que ne commençait-il par leur donner 
ses bons ? C'eût été plus expéditif. 

Comme on le sait, c'est vers la fin de 
1900 que cette histoire de chèques s'est 
répandue dans le public. Une lettre d'un 
soldat retour de Chine, adressée à notre 
journal et publiée ici, disait textuelle
ment : 

Au début, les lingots que nous pre
nions nous étaient achetés par M. Cha-
mot, le restaurateur qui avait nourri les 
légations. Il nous les payait en monnaie 
anglaise. L'argent étant venu à lui man
quer. Us missionnaires nous offrirent 
de les acheter, et nous les payèrent en 

tes, je crois, en tout cas sur une congré
gation de la rue de Sèvres. Les chèques 
étaient signés, en grande partie, par le 
père Dueoulombier. 

Cette formelle déclaration — pour ne 
pas dire cette accusation — que nous 
avons été les premiers à publier n'a ja
mais été démentie et pour cause. 

D'ailleurs, l'évêque Favier avoue im
plicitement qu'il s'est rendu complice 
des actes de pillage qui ont si fort alarmé 
l'opinion et e'est pour s'en excuser qu'il 
essaie maintenant, une timide défense. 

En fin de compte, l'évêque avoue un 
bénéfice. « La mission ne pouvait ce
pendant pas perdre ! » fait-il ingénu
ment. Le voilà le cri du cœur et le vrai 
mot de la fin ! En effet, la mission ne 
pouvait pas perdre. Les missions ne sont 
pas faites pour cela. Elles sont faites 
pour prospérer. Elles sont faites pour 
créer a l'Eglise des domaines coloniaux, 
pour ouvrir des comptoirs ou pour ins
taller des factoreries. Ce sont de lointai
nes maisons de commerce opérant à l'en
seigne de Notre Sainte-Mère l'Eglise et 
qui tiennent de tout, voire un peu de 
religion catholique. 

Le rayon catholique n'est, cela va sans 
dire, qu'un rayon accessoire, où l'on dé
bite des articles douteux et m ê m e de 
mauvais teint. Le rayon n'est pas d'im
portance. Au besoin, on y procure de 
l'évangile panaché de bouddhisme, à 
l'instar de certaines boutiques où les 
camelots vous proposent des soieries mé
langées de coton. 

La clientèle est à l'avenant. Si l'on fai
sait passer un examen de conscience, 
aux milliers de néophytes qui se pres
sent autour des bons moines, on s'aper
cevrait tout de suite que ces brebis du 
Christ appartiennent à la lie de la popu
lation indigène et que, pour la plupart, 
ces néophytes n'ont fait leur con
version que pour pouvoir abriter leur 
passé ou leurs frasques futures sous le 
couvert de la protection diplomatique 
dont jouissent les miss ions . Les mission
naires le savent. Au risque de mécon
tenter les indigènes honnêtes et les au
torités de l'endroit, au risque de nous 
créer des conflits, ils protègent ce ramas
sis de gredins ou de pauvres hères. 

S'ils les protègent, c'est pour les ex
ploiter. Ils utilisent leurs services à bon 

e*»s m» Un -a—a-a»ai««rtii 
comme on fait travailer che». nous dans 
les prisons. Les miss ions y gagnent des 
écus. Il est douteux qu'elles y gagnent 
en moralité. 

En tout cas, le plaidoyer pro domo de 
l'évêque de Pékin n'est pas de nature à 
relever le prestige, déjà bien compromis, 
des missionnaires. 

Gustave ROBERT. 

BONNE OPERATION 

Pour la première fois, le Vatican va recourir 
à la justice italienne. On se souvient peut-être 
du vol de plus de quatre cent mille francs qui 
fût commis au Vatican, il y a un an et demi. 

C'est aujourd'hui que les auteurs présumés 
de cette importante soustraction vont compa
raître devant les assises de Rome. 

Si le pape avait le moindre sentiment de la 
justice idéale, il devrait penser au service que 
ces audacieux opérateurs lui ont rendu, plutôt 
qu'au vol commis. 

En effet, les marguilliers et les vieilles dévo
tes d'Europe et d'Amérique avaient à peine ap
pris le vol du Vatican, que le pape recevait pour 
plus de deux millions de billets de banque, de 
traites et de cadeaux. 

A ce compte-là, il ne lui reste plus qu'a re
mercier et, surtout, à ne pas trop charger, de
vant la justice, ceux qui lui ont permis de réa
liser cette belle opération. 

Ecraseurs publics 

Un journaliste, M. Quellier, vient d'être 
écrasé dans une rue de Paris, par un auto
mobile filant à toute vitesse. 

Selon r auteur de l'accident, c'est le pas
sant qui a eu tort ! 

Or, la vérité c'est que jamais le passant 
n'a tort, car les voies sont faites pour lui 
avant d'être destinées aux chauffards. 

11 y a là quelque chose d'assimilable aux 
irofessionnels ; de même que le fait 
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LA POLITIQUE 

EN BELGIQUE 

Nous avons publié hier, en dernière heure, 
une dépêche de Bruxelles qui appelle quelques 
éclaircissements car sa teneur pourrait laisser 
croire que la Chambre belge a pour longtemps, 
sinon définitivement, enterré la réforme tendant 
à l'établissement du Suffrage Universel. 

Or, juger ainsi serait une erreur. 
Ce n'est pas • sur » la question de principe 

que la Chambre a scrutiné, mais • autour ». 
D'ailleurs, en serait-il aurement, que la pro

position déposée par Vandervelde, en fin de 
séance, suffirait à faire revivre le problème en
tier et sous une forme plus menaçante pour la 
réaction belge. 

Vandervelde a demandé, en effet, la révision 
de la'Constitution ; et lorsque ce projet va ve
nir en discussion — ce qui ne saurait tarder, — 
il faudra bien que, bon gré, mal gTé, le Gou
vernement se résigne à subir un nouvel et for
midable assaut qui fatalement entraînera sa 
soumission ou sa démission. 

Cette fois, la question du Suffrage Universel 
se posera débarrassée des compléments dont 
des esprits généreux et bien intentionnés 
avaient cru devoir la surcharger, — tel le droit 
électoral des femmes, — et il est à peu près 
certain que, additionné peut-être de la Repré
sentation Proportionnelle, le Suffrage Univer
sel entrera dans la législation politique belge 
avant qu'il soit longtemps. 

A qui douterait, nous ferons observer que les 
libéraux, les démocrates-chrétiens et les socia
listes, divisés hier sur les détails d'application 
du Suffrage Universel, sont d'accord quant au 
principe. 

Et c'est bien ce qui plonge dans l'anxiété le 
parti catholique ou gouvernemental belge, ce 
qui est tout comme t 

Ce parti qui jouit de ses restes et le sent, 
jette l'anathème aux libéraux et aux démocra
tes-chrétiens, mais aux libéraux surtout qui, 
« en se ralliant aux socialistes, cessent d'être un 
parti gouvernemental. > 

— «e Le parti libéral, s'écrie rageusement M. 
le baron Beyens, a renié ainsi tout son passé 
qui avait son utilité et sa gloire, et les vieux li
béraux le sentent bien ; ils voient avec terreur 
leur parti se lancer dans l'inconnu des aventu
res et des promiscuités néfastes. • . 

On devine quelles sont ces promiscuités né
fastes 1 Ce sont les socialistes qui se rient des 
grandes colères de M. Beyens, Tomme les libé
raux sensés se moquent de ses foudres. 

Mais cela prouve que la Belgique se trouve en 
période d'incubation révolutionnaire, et cela est 
d'autant moins pour nous déplaire, que tout 
mouvement de ce genre chez nos voisins du 
Nord, doit avoir une bienfaisante répercussion 
politique et sociale, chez nous. 

G. SIAUVE-EVAUSY> 

premier et absolu a une indemnité, ainsi, 
dans la rue tout individu qui sort de la com
mune mesure en cherchant à aller vite en
court une responsabilité inéluctable. 

C'est A lui & songer aux piétons, et non aux 
piétons a songer & lui : voilà le principe viai, 
celui sur lequel il faut se baser dans tous les 
événements de ce genre. 

Il appartient aux voituriers, quels qu'ils 
soient, de prendre toutes les précautions né
cessaires pour ne pas gêner la circulation de 
ceux qui vont à pied et qui sont les véritables 
maîtres du chemin. 

Les piétons, en vue de certains avantages 
ont fait des concessions; ils ont admis les voi
tures. Mais puisqu'il serait interdit a une voi
ture de circuler au grand galop, pourquoi au
toriserait-on cette allure extra-rapide chez 
les automobilistes ? 

Je suis grand partisan des tramway s mé
caniques ou électriques, mais a la condition 
que leur marche sera toujours réglée de ma
nière à restreindre a des proportions mini
mes la chance des accidents. 

Un automobiliste — avant de penser à sa 
propre satisfaction, à son égoïste joie de la 
vitesse — doit penser & l'accident possible. 

Ce n'est pas le piéton qui doit assurer qu'il 
peut traverser sans danger : c'est le chauf
feur qui doit s'assurer que son véhicule peut 
passer sans péril pour personne. Dans le cas 
présent, le piéton était caché au chauffeur 
par un tramway, et l'auto était caché au 
piéton. C'était à l'auto à s'assurer qu'il n'y 
avait pas de piéton derrière le tramway. Le 
chauffeur a voulu passer quand même, sans 
s'inquiéter du piéton possible et probable. 
Donc, il a tous les torts. 

Comment s'en Urer ? En évaluant la vie 
humaine à un taux tel que MM. les chauf
feurs aient vraiment peur d'un accident Les 
dommages-intérêts par centaines de mule 
francs les feront réfléchir, et ils compren
dront alors que, parce qu'il vou9 plaît d être 
pressé, vous n'avezj>as le droit de vous mo
quer de la vie des autans. 

CHRONIQUE 
Le Vrai Fra Diavolo 

Les mémoires du Général Hugo. — Comment 
Fra Diavolo fut arrêté. — Les derniers 

jours d'un condamné. 
Aura-t-on jamais fini de tout dire sur Victor 

Hugo, sa vie, son œuvre, sa famille, ses 
tenants et ses aboutissants ? Le centenaire 
que l'on vient de célébrer 3emble avoir 
enfiévré les chercheurs, : c'est a qui nous 
apportera quelque document inédit sur le 
maître que Paris et la France entière vien
nent de magnifier. Il y a bien du fatras dans 
ces documents, mais il s'y trouve aussi quel
ques perles, comme la curieuse étude que M. 
Edouard Gachot vient de publier sur le père 
du poète, le général Sigisbert Hugo. 

Les traits essentiels de la vie de Sigisbert 
Hugo étaient connus. Les registres de la 
commune de Nancy le donnent comme fils 
légitime de Joseph Hugo, menuisier, et de 
Jeanne-Marguerite Michuud, son épousa. 
Né le 5 novembre 1T73 et baptisé le 16 du 
même mois, Sigisbert Hugo appnt d'abord 
1 état paternel. Mais au moment de faire 
son tour de France, le prestige de l'uniforme 
le fit s'enrôler dans le régiment du Roi, 
comme fusilier de la compagnie du Cher, de 
Bausset. 

Ce régiment ayant été licencié, Sigisbert 
Hugo rentra dans le civil. Pas pour long
temps. La Révolution éclate : 1 ex-fusilier 
s'empresse de reprendre du service. Nous 
le trouvons comme fourrier - marquer de 
l'armée du Rhin en 1792, comme adjudant-
major capitaine à la mates* armée, en 1799. 
Sa belle conduite au passage du Danube lui 
valut d'être nommé chef de bataillon le SI 
prairial an VIII. Murât l'emmène avec lui à 
Naples où il est promu successivement major 
du Royal-Corse, colonel du même corps, ma-
réchal-des-logis du palais. En 1808, le roi 
Joseph l'emprunte au roi de Naples, comme 
chef de l'état-major du gouvernement de Ma
drid. Il rentre au service de la France, le 11 
septembre 1813, défend Thionville en qualité 
de général commandant de place, est mis en 
demi-solde à quarante-trois ans par la Res
tauration et s éteint paisiblement le 29 jan
vier 1828. au numéro 9 de la rue Monsieur. 

Ainsi présentée sous forme de schéma, la 
carrière du général Hugo manque un peu 
d intéiét Mais comme elfe se relève dans le 
détail ! Nous savions déjà, par les « Mémoi
res » qu'il • laisses, que le général Hugo, 

' it au service de Murât, avait 

usique d'Auber, aur nn 

et 

FONCTIONNAIRES ET JURY 

Curieux incident à la Cour d'assises de la 
Seine 

Le rhume de cerveau, maladie banale, mais 
souvent très incommode, est essentiellement 
une affection propre aux agglomérations hu
maines et à la civilisation. On a remarqué, en 
effet, que dans les régions polaires, ce mal ne 
se présente pas. Et pourtant il y fait assez 
froid, semble-t-il, pour « prendre froid ». La 
réalité qu'on ne prend pas froid on prend un 
microbe ; et là où le microbe manque, on ne 
s'enrhume pas. Ce microbe trouve dans 
1 espèce humaine un excellent milieu de cultu
re aussi comprend-on que les hommes voya
geant dans les régions inhabitées n aient que 
peu de chances de le rencontrer C'est ce qui 
arrive aux explorateurs arctiques. Sir William 
Conway, et ses compagnons, étaient presque 
constamment trempés pendant leur explora
tion du Spitzberg : ils ne s'enrhumèrent qu en 
arrivant au campement où Andrée préparait 
son expédition, et où se trouvait une petite co
lonie en relations constantes avec le reste du 
monde. Au cours de leurs trois années de vie 
polaire, Nansen et ses compagnons oubliaient 
totalement ce qu'est un rhume dès qu ils 
touchèrent la civilisation, sur les côtes de 
Norwège, ils s'enrhumèrent avec violence. 
Même observation pour les membres ae 1 ex
pédition Jackson-Harmswotte, et pour bien 

Pareillement, dans les hauteurs de 

chef d'escadron et qui connaissait de vue Fra 
Diavolo, dérnasqva\ l'incognito du bandit. La 
nouvelle de son arrestation fut immédiate
ment transmise a Murât et à Napoléon. L'é
vénement était 4e première importance : Fra 
Diavolo, sous bonne escorte, les fers aux 
pieds, fut transféré a Salerrae et de Salerme 
a Naples, où son procès s'instruisit devant la 
Commission militaire nommée à cet effet. 

On était à ce moment au 6 novembre 1806. 

De Sigisbert Hugo, jusqu'à ce moment-là, 
il n'a pas été question nulle part L'ancien 
chef de bataillon du roi de Naples n'est-il 
donc qu'un vulgaire mystificateur et n'a-t-il 
jamais vu ce Fra Diavolo dont il se vante, 
dans ses M Mémoires », d'avoir opéré l'arres
tation ? On l'a prétendu. M. Gachot rétablit 
les faits. II a retrouvé un vieil opuscule pu
blié à Naples, en 1817, par un certain Gelloti, 
lequel de son métier, était interprête. 

Or, c'est ce Celloti qui assista le chef de 
bataillon Hugo dans l'entrevue que, par or
dre de Murât, il eut le 8 novembre, avec Fra 
Diavolo, déjà condamné à mort, pour tâcher 
d'obtenir du célèbre bandit les noms de ses 
principaux affiliés. 

« L'accusé, raconte Celloti, était couché 
" au fond d'un cachot obscur, sur un mate-
•i las. Il avait la main droite ferrée ; de la 
n main gauche, lorsque nous entrâmes, il 
ii égrenait un chapelet de buis. Le comman-
» dant Hugo prit la lanterne, en éclaira un 
« moment l e visage du prisonnier qui était 
ii fort pâle et la conversation s'engagea : 
« — Fra Diavolo, je t'apporte le moyen de 
« snuver ta tête. » Michel Pezza regarda 
'i l'étranger oVun regard chargé de hume et 
ii il répondit : — « Qui es-tu pour me parler 
ii ainsi ? — » Je suis commandant » — Alors 
» je suis ton supérieur ; je suis générai en 
« chef des armées de Sa Majesté Très-Ca-
» Uiolique, le roi Ferdinand, que Dieu garde. 
n Je t'ordonne de me laisser en 'paix, de 
•i sortir d'ici 1 » Hugo protesta : « Mais j'ai à 
« remplir une mission du roi Joseph. » — 
« Hé, il n'y a pas de roi Joseph que je con-
ii naisse. Que me veut ce Joseph ?» — Il te 
« prend en pitié. » Fra Diavolo secoua terii-
« blement sa chaîne. — « Non, je ne veux pas 
n de sa pitié. Les Jacobins me pendront Je 
* me prépare à la mort en priant Notre-Dame 
« d'Arona de m'ouvrir un chemin de la poten-
» ce jusqu'au ciel. » — Il te suffirait de dé-
.i noncer tes complices à Salerme. » Pezza 
ii fronça les sourcils et cria : — « On me de-
ii mande d'accomplir une lâcheté, je ne suis 
ii pas un traître. » Et il clama, dans le patois 
<i napolitain : Sainte Madone d'Arona, exter-
>' minez les Français ! » 

Il n'y avait rien à faire avec un homme de 
celte trempe, dont nous ne pouvons, du reste, 
qu'admirer le courage et la loyauté. Le chef 
de bataillon Hugo s'en rendit compte. Il quit-

popularise cette légende, 
La vérité, telle que l'établit M. Edouard 

Gachot est un peu différente. Fra Diavolo 
— de son vrai nom Michel Pezza — était un 
ancien brigand-courrier de l'armée du roi 
Ferdinand. Licencié en 1798, il exerçait dans 
son village la paisible profession d'ouvrier 
bonnetier, quand les Français entrèrent en 
Italie et chassèrent Ferdit <nd. Eloquent 
persuasif, cruel, mais point w.ieurde grands 
chemins comme s'est plu ù Je représenter 
Scribe, Pezza, patriote exalté, jura de ne 
point s'accorder de trêve qu'il n eût « bouté » 
les Français hors du royaume de Naples. 
Quelques opérations heureuses l'accréditè
rent dans l'esprit de Ferdinand qui n'hésita 
point à le transformer de simple ouvrier en 
doc de Cassano, l'investit de pouvoirs extra
ordinaires et lui conféra le privilège de 
traiter d'égal à égal avec le commandant de 
l'escadre britannique. 

Jusque-là pourtant Michel Pezza n'avait 
pas fait beaucoup parler de lui. C'est pen
dant le siège de Gaète, par la rapidité et le 
mystère de ses opérations nocturnes, qu'il 
s'acquit ce surnom de Fra Diavolo (frère le 
Diable), sous lequel il est passé à la postérité. 
La capitulation signée, Pezza quitta Gaète, 
déguisé en muletier, gagna la montugne, n'y 
resta que le temps voulu pour se reposer et 
prendre des forces, et reparut tout à coup 
entre le Volturne et les Etats Pontificaux. 

Sidney-Smlth, qui commandait ^'escadre 
britannique, lui faisait passer sous-main des 
armes et des fonds. Au besoin, il lui donnait 
asile sur ses vaisseaux. Nos soldats avaient 
beau le traquer de gorge en gorge et de 
montagne en montagne, Fra Diavolo était 
insaisissable'. Tantôt il n'avait avec lui 
qu'une poignée d'hommes ; tantôt il était à la 
tète d'une véritable armée. A Sora, un mo
ment on pensa le tenir. Fra Diavolo y avait 
fait des amas d'armes et de munitions con
sidérables. Deux colonnes, celle de gauche 
sous les ordres du chef de bataillon Thomas, 
celle de droite sous ceux du colonel Cavai-
gnac, parvinrent à l'en déloger après une ré
sistance assez vive. Fra Diavolo, avec deux 
cents fuyards, réussit à s'évader. 11 fut pris 
cependant quelques jours plus tard, le 3 no
vembre 1806, mais ce fut un hasard qui dé
cida de sa capture. 

Traqué de fortin en fortin, de caverne en 
caverne, Fra Diavolo avait vu tomber autour 
de lui ses derniers partisans. Serré de près, 
le 28 octobre, par les chasseurs de la colonne 
Forestier, il était tapi au creux d'un arbre, 
dans un bois de châtaigniers ; il y demeura 
trois jours et trois nuits. 

La faim, dit un proverbe, chasse le loup du 
bois. Ce fut l'histoire de notre bandit. Le 
village de Baronesi était tout proche. Fra 
Diavolo en prit le chemin, mais en route, il 
rencontra deux autres bandits de son espèce, 
qui, ne le reconnaissant pas, lui cherchèrent 
noise, et comme il les avait manques de son 
pistolet, le rouèrent de coups et le dépouillè
rent Une chaumière se trouva fort à propos 
pour lui donner l'hospitalité. Mais, le 3 no
vembre, l'enflure de ses plaies lui causa de 
telles tortures qu'il se résolut à courir le ris-

2ue d'une arrestation pour obtenir l'aumône 
'un onguent 
Enveloppé dans une souquenille et appuyé 

sur un b&ion, il se croyait méconnaissable. 
Un inspecteur du sel qui le croisa dans la rue 
de Baroseni fut frappé de sa mauvaise mine. 
Il prévint la garde. Quatre hommes couru-

veT dégénérai malgré son titre ducal et le brevet 
en chef que lui avait signé le roi Ferdinand, 
n'avait point été assimilé à un soldat par la 
commission militaire. Jugé sous l'inculpa
tion de brigandage à main armée, il avait 
éprouvé toutes les rigueurs du code et été 
condamné à mort. Son exécution, différéede 
quelques" jours, dans l'espoir qu'il vendrait 
ses complices, eut lieu le 10 novembre. Fra 
Diavolo n'obtint même pas d'être fusillé. Il 
dut subir le supplice des voleurs et des as
sassins. On le pendit « haut et court a, sui
vant la formule consacrée. 

Quant au chef de bataillon Hugo, & qui une 
infidélité de mémoire ou un phénomène d'au
to-suggestion à longue distance fit croire qu'il 
avait arrêté en personne Fra Diavolo, on sait 
à présent le rôle qu'il joua dans cette affaire. 
Ce rôle fut celui d'un comparse. >< Questo è 
certo ». 

PONTARME. 

CêL e t 

empêchés par quelque raison maiei 
'hègueTt^é7suVlalnais"cm firaiT'rue 1 d ' e S n'avait pas été touché par ta citation. 

d'autres. - • 
l'Himalaya Conway ne s'enrhuma pas une 
fois dès qu'il rejoignit la civilisation, l'inévi- , rent à l'officine où l'inconnu était entré et le 
table rhume le prit. Le rhume est un mal in- 1 sommèrent de leur montrer ses papiers. Il 
fectieux dont le microbe a une préférence n'en avait point On le mit aussitôt en arres-
mwquéè pour la race blanche et pour les ag- tation comme suspect et on le conduisit au 

rv.mmp on nrocédait à l'appel des iurés I glomérations. Pour éviter le rhume, «faudrait \ chef d'escadron Tarine. Les gendarmes de la 
Constate auTorfaqueT tout wt U-ouvatent ftrir tes humains, et vivre au désert, dan, l«, - r d e civique ne se doutaient point encore 
n B ^ 1 o î ^ J t a ï ï ^ ! ^ ^ a j e u Ï Ï V f r » n ! ,tace* polaires ou sur les hautes moatag^. , Suprbt de leur-capture quand unNapolitain 

SIMPLE COSTIME. 
On a vu l'autre jour un bien singulier spec

tacle & Ailly-le-llaut-Ciocher, dans Te départe
ment de !a Somme. Des jeunes gens tout nus 
sortaient de la mairie et, ce qui est plus curieux, 
c'est que les gendarmes en Tenue de servies ies 
exhortaient à se dépêcher et même les poussaient 
dehors quand ils faisaient mine d" s'attarder un 
peu sur le seuil de la maison ommmie. 

Tout ft monde était-il donc frappé de folie ? 
Non. Le conseil de révision venait de commen

cer ses opérations, et lu poutre maîtresse de la 
salle où il s'était réuni s'était tendue avec un bruit 
sinistremenl avertisseur. Sauve qui peut ! 

Personne ne sera puni pour outrage aux bonnes 
mœurs. 

—o— 
DUEL ET NEGRES. 

Deux personnages devaient se battre à la Gua
deloupe, l'n duel au fusil, a quarante pas, s'ii-
vous-plait. Quand les adversaires eurent pris posi
tion sur le terrain choisi pour, le combat et au mo
ment où l'un des témoins allait commander le 
feu, on vit surgir une troupes de nègres qui s'em
para des belligérants et de leurs parrains et ne 
leur rendit la liberté que sur la promesse formelle 
que la rencontre n'aurait pas lieu 

Ces bons nègres ! Ça fait toujours plaisir de con
stater qu'ils sont souvent plus raisonnables que 
leurs frères blancs, si vains de leur prétendue su
périorité. 

NBVVA1NBS MATRIMONIALES. 
L'église catholique de Saint-Joseph, a Hoboken, 

en Amérique, volt en ce moment beaucoup de 
jolies personnes qui viennent faire des neuvaines 
a>i pied de ses autels. 11 y en a, parait-il, des centai
nes et toutes adressent la même requête au ciel. 

EUes lui demandent un mari ! 
Les agences matrimoniales sont sans inquié

tude. 
MARIAGE AMERICAIN. 

On n'est pas en retard pour se marier en Amé
rique — ni embarrassé. 

Il parait qu'une petite tille de dix ans vient de 
convoler en justes noces aux environs de Nash-
ville (Tennessee) avec un homme âgé de 45 ans. 

Deux prétendants se disputaient la main de 1 en
fant. Tandis que l'un, divorcé depuis peu de temps 
allait chercher un permis de mariage au chef-lieu, 
son adversaire se mariait avec la petite fille son» 
plus d'explication. • 

1 e divorcé, eu apprenant ce lait à son retour, 
s'est aussitôt remarié avec la femme contre la
quelle n avait obtenu le divorce. 

m —-

Nouvelles à la Main 
Un médecin qui a donné tous se» «oins à un 

malade apprend que ce dernier vient de rendre 
le dernier soupir. Il s* présente à la maison mor 

^"comment, dll-ll, fi est mort après tous les 
soins que le lui ai donnés ! 11 n'y avait plus rien 
de grave dans son cas ; en vérité, je n'en reviens 

Hélas ! lait la veuve êplorée, vous Ue voyes. 

ROS DËPSCHES 
(Par Services Téléphoniques Spéciaux) 

Avis aux amateurs ! nommé Pavèse, qui servait d'ordonnance au j lui non plus n'en revient pas! 

CHAMBRE DES DEPUTE!, 
Paris, 90 Mari. — La aéance s'ouvre à deux hea>> 

res, sous la présidence de M. DESCHANEL. 

LA MORT DE M. LOYER 
LE PRESIDENT annonce la mort de M. Loyer, 

député de Lille, et prononça en ces ternies aofl 
éloge funèbre . 

• Messieurs et chers collègues. 
Cette législature finissante nous apporte encore 

une triste nouvelle notre honoré collègue, M. 
Loyer, député de la deuxième circonscripUon de 
Lille, vient de nous être enlevé à l'âge de 36 ans» 

Il avait vaillamment débuté dans la vie et ap
pris dans les malheurs de la France à la bien ser« 
vir. 

Officier de mobiles a l'armée du Nord, il avaal 
été cité & l'ordre du jour pour sa belle conduits 
à la bataille de Saint-Quentin. 

Directeur d'importantes filatures, témoin de* lut* 
tes et des souffrances du monde du travail, M 
avait donné le meilleur de son cœur à ces œuvrai 
de prévoyance et de mutualité qui ont pris danst 
toute cette région un si admirable essor. 

Elu député en 1893. réélu en 1896, il nt partit 
des commissions relatives à la protection de l'en» 
fance, aux tribunaux de commerce et prii pari 
aux débats sur le budget de la guerre et sur les 
sociétés de secours mutuels. 

Vous savez, mes chers collègues, avec quelle 
conscience il remplissait son mandat il lui ar
riva de se taire transporter ici, mourant, pour 
accomplir son devoir civique, au risque de rendrai 
iriépaiablc le mol qui devait l'emporter. Cétait 
toujours le même homme . celui du champ de bo* 
taille de Saint-Quentin. 

En adressant à sa famille et a ses électeur*! 
l'hommage de nos regrets, nous saluons la mé
moire d'un excellent citoyen, d'un patriote coura
geux . en un mot, d'un vrai Français. » (Applaudi*' 
sements). 

D E M I S S I O N D ' U N D É P U T E 
LE PRESIDENT. — J'ai reçu de M. Louis Blanc, 

élu sénateur, une lettre où 11 donne sa dèmisaioB 
di député. 

Le Pari Mutuel 
M. CHAl'VIN dépose une proposition de loi o n 

dînant l'article 4 de la loi sur le pari mutuel. 
Il demande la suppression dés bookmakers. 
— Un seul pari, dit-il. doit être autorisé celui 

qui permet le prélèvement de 7 % pour les œuvras 
de bienfaisance 

M. CHARLES BERNARD. — Les prélèvements 
" qu'a exercer une pression sur I 

francs a son département: M mBtmkx 
ces 60.000 francs au sien, pour l'hôpital,de la Fer*V 
Bernard, qui ne compte que vingt-cinq lits. 
- J'estime que les ministres ne devraient pas sa 

servir de ces fonds pour faire dans leur départe
ment de la candidature officielle (Bruit). 

Ces distributions devraient être interdites six 
mois avant les élections. 

M. DfPL'Y, ministre de l'agriculture. — Je pro
teste contre les allégations de M. Charles Bernard, 
ce n'est pas moi qui distribue les fonds : c'est une* 
commission ex Ira-parlementaire. 

M. CHICHE. — Que vous présidiez (Rires). 
LE MINISTRE. — Je ne suis que l'ordonnateur 

de ses décisions 
M. CHAULES BERNARD. — Je constate que, 

lors du dernier renouvellement sénatorial auquel 
vous étiez soumis, vous avez fait donner 160,006 
fr. t votre d«.-,u.i iemenl. Vous ne pouvez le nier. 

L'urgence ett déclarée, et la proposition m -
voyée à la commission de législation fiscale. 

PROJETS DIVERS 
La Chambre adopte ensuite, par 348 voix contra 

79, la proposition de loi relative à l'établissement 
d'une surtaxe d'entrepôt sur les oranges d'origine 
européenne importées d'ailleurs que des pays de 
production. 

Elle adopte une proposiUon de M. Raiberti ten
dant à compléter 1 article 2 de la loi du 27 décerna 
bre 1890 (contrat de louage). 

Elle adopte en outre un projet modifiant ta lot 
du 17 décembre 1892, relative h l'augmentation 
du nombre des décorations accordées aux armées 
de terre et de mer. 

La convetition conclue le 6 février 1902 entre la 
protectorat de la côte des Somalis et la Compagnie 
impériale des chemins de 1er éthiopiens est égalar 
menl adoptée. 

La tuberculose bovine 
L'INTERPELLATION DENIS 

L'ordre du jour appelle la discussion de l'intsr-
peilulion de Si. Théodore Denis sur les inconvé
nients du décret du 28 juillet 1888. concernant la 
tuberculose bovine. 

M. TH. XjENlS rappelle que la loi de 1884 raya 
la tuberculose bovine du nombre des cas redhi-
bitoires. Tout le inonde agricole en tut content. 
Seuls les vétérinaires s'en plaignirent et unirent 
pur obtenir le décret de 1888 qui constitue une lé
gislation plus draconienne que celle d'avant 1884. 

L'orateur s'élève contre des mesures qull ne 
trouve pas juslifiées. car beaucoup de giand» sa
vants sont d'avis que la viande d animadx tuber
culeux peut être consommée sans danger. 

Quant au lait, il dit que ce qui est dangereux ce 
sont les mixtures qu'on vend sous ce nom. Le lai* 
peut donner la colique, il ne donnera Jamais ta tur 
bereulose. 

Il se plaint de la dépréciation que subissent les 
bestiaux sur le marché de Bordeaux, par le seul 
fait qu'ils sont suspects de tuberculose. Cependant 
ajou!e-*il, il est démontré que la tuberculose n'est 
pas contagieuse, elle ne peut donc se propager 
d'un animal a l'autre, et la loi qui ordonne rabo
tage des animaux tuberculeux n'est pas utile. 

Elle accorda, il est vrai, aux proarietaJa** de* 
Indemnités; mais, pour être indemnisés. Tes pro
priétaires ont à remplir des formalités trop nom
breuses. 

L'orateur dénonce enfin les difficultés auxquelles 
donnent lieu la déclaration exigée des propriété» 
res qui ont des animaux tuberculeux et la venta 
de ces animaux. 

REPONSE DU MINISTRE 
M. DL'HJY, ministre de l'agriculture, répond 

que la loi doit être appliqua* et qu'en somme les 
critiques de M. Ch. Denis ne peuvent tendre qu'a 
la modifier. 

Il est disposé, quant a lui, à rendre plus facile 
l'obtention des indemnités et a supprimer las en
traves que la loi apporte au commerce des bas* 
tiaux. 

M. DE MONTE13ELLO dit qu'il a signalé récem
ment le cas d'un cultivateur auquel ou avait refu-* 
se l'indemnité qui lui était due pour l'abatags 
d'un animal atteint de tuberculose. Il n'a pas ap
pris, depuis, que l'indemnité ait été payée. 

On se rappelle que le sous-préfet avait donné) 
un avis défavorable à ta demande de ce cultivateur 
et avait motivé ce refus par cette note •Vota 
mal». 

M. DliPUY déclare qu'il résulte de l'enquête qu'il 
a ordonnée, que la bonne fol de M. de Montebello 
a été surprise. 

M. DE MONTEBELLO maintient son I 
.et dit que le sous-préfet avait renvoyé la i 


